Reconnaissez les vrais cosmétiques bio : la DLUO ( obligatoire sur le flacon) ne dépasse pas un an, la PAO ( Période après ouverture) trois mois.

Lisez les formules à la recherche de produits chimiques et produits non d’origine végétale ou bio. Recherchez le % réel d’ingrédients bio sur la totalité du produit.

Les labels Cosmebio, Ecocert, BDIH ne garantissent que 10% d’ingrédients bio et autorisent des produits chimiques.

Découvrez plus sur www.bioaromes.com/charte.htm pour tout savoir sur les labels bio, le label abels N&P garantissant zéro produit chimique

les labels OneVoice, Proanima garantissant non testés sur animaux

